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Le syndic n'intervient pas face à une menace
d'effondrement

Par My2010, le 22/09/2023 à 16:59

Bonjour,

Voilà plus de 1 an et 5 mois que les caves menacent de s'éffondrer.

Elles sont situées en extérieur sous une terrasse empruntée tous les jours par les
copropriétaires.

L'appel de charge a été fait il y a plus de 3 mois et payé depuis et toujours aucune nouvelle.

Comment faire face à cette situation urgente?

Quel levier peut-on employer?

Cordialement

Par youris, le 22/09/2023 à 18:05

bonjour,

votre conseil syndical doit intervenir auprès du syndic.

Salutations

Par Visiteur, le 22/09/2023 à 20:09

Bonjour,

La mairie peut prendre un arrêté de péril s'il y a danger.
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